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ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 15.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi de finances prévoit notamment la suppression totale de la réduction d’impôt pour 
frais de scolarité, en la comprenant parmi les dispositifs « dont la

justification ou l’efficacité sont contestables ».

Or, cette réduction d’impôt présente un caractère forfaitaire, ce qui la rend structurellement plus 
favorable aux contribuables dont les revenus sont les moins élevés

(à l’instar du nouvel abattement forfaitaire sur les revenus des personnes retraitées). C’est pourquoi 
il paraît équitable de la maintenir.


